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           <B>TABLE ALPHABÉTIQUE</B>
         

Les chiffres renvoient aux pages de l'ouvrage
              A            

                  Acte additionnel ,
                  Act. of seulement ,
Adjonction des capacités,
                  Advisory opinions ,
Affiches électorales.
Agents (simples),
Ajournement des Chambres.
Amendements, contre-projets et articles additionnels,
                  Amnistie ,
                  Amparo ,
Anarchistes (menées),
                  Anciens (Conseil des),
Anglo-Saxons, absence de régime administratif,
                  Anglo-Saxons ,absence de régime de la légalité.
Appel au peuple,
                  Appel nominal ,
Application des lois.
                  Aristote ,
Article 75 de la Constitution de l'an VIII,
Assemblées (gouvernement des). V. Gouvernement conventionnel.
Assemblée nationale de 1871,
Assemblée plénière des Chambres,
Assemblées de révision. V. Convention constituante
Assemblées de révision. V. révision.
Assentiment,
Association (liberté d') et associations,
Associations non déclarées,
Associations déclarées,
Associations reconnues d'utilité publique,
Associations, dévolution des biens,
Associations de fonctionnaires,
Associations cultuelles,
Associations diocésaines,
Attentat contre la sureté de l'Etat. V. Haute-Cour de justice.
Attributions exécutives,
Attributions exécutives, nécessité de les bloquer,
Attroupements,
Autorité (principe d' ),
Autorité juridictionnelle,

              B            
                  Benjamin Constant ,
                  Bill des droits,
                  Blackstone .
                  Bodin ,
                  Bonald (de ),
                  Boncour (P.),
                  Bossuet ,
                  Boulanger (affaire),
                  Bourbon (palais),
                  Bourbons ,
                  Brumaire ,
Budget,
budget biennal,
Budget refus du budget,
                  Bulle d'or ,
Bulletins de vote (impression et distribution collective des),
Bureaux des ministères,
Bureaux des Chambres : bureaux tirés au sort,
Bureaux des Chambres : bureau central élu,

              C            
Cabinet (Gouvernement de). V. Gouvernement parlementaire.
                  Cabinet du ministre ,
                  Cabochiens ,
                  Cuchin (affaire),
Calendrier parlementaire,
Candidature (déclaration de),
Capacité électorale,
Cent Jours (les),
Centralisation politique,
Centralisation administrative,
Centralisation sociale,
                  Chambord (comte de),
Chambres comme corps constitués,
Chambre des Communes,
Chambre des députés,
Chambre son privilège financier,
Chambre des lords,
Chambre des pairs,
Chartes de garantie,
Chartes constitutionnelles,
Chartes de 1814 et 1830,
Charte (grande),
Cinéma,
Cinq Cents (Conseil des),
Circonscriptions électorales. V. Scrutins.
Cité (droit de),
Citoyen. V. Droits civiques
Citoyen. V. suffrage.
                  Clemenceau .
Clientèle électorale,
Clôture,



Clubs,
Collaboration du chef de l'Etat et des ministres,
Collaboration dans la séparationdes pouvoirs ,
Colonies,
Comités secrets,
Commissaires du gouvernement,
Commissions des Chambres,
Commission des trente,
                  Committee of the Whole House ,
                  Common law ,
                  Commonwealth de l'Angleterre et de ses dominions ,
Comptes (Cour des),
Communion d'action,
Communion nationale,
Comptes (loi des),
Compte rendu des Chambres,
Concert des pouvoirs publics,
Concordat.
Conduite de la guerre,
Confédérations d'Etats,
Confiance (organisation de la)
Congrégations religieuses,
Conseil d'Etat,
Conseil des ministres,
Constitution anglaise,
Constitutions américaines (type des),
Constitutions écrites (théorie des),
Constitutions flexibles ou rigides,
Constitutions de la France,
Constitution 3 septembre 1791,
Constitution girondine,
ConstitutionMontagnarde .
Constitution 5 fructidor an III,
Constitution 22 frimaire an VIII,
Constitutions, sc. impériaux,
Constitution sénatoriale du 6 avril 1814,
Constitutions, charte du 4 juin 1814.
Constitutions acte additionnel du 22 avril 1815,
Constitutions, projet de Constitution impériale de juin 1815,
Constitutions, charte 14 août 1830,
Constitution 4 novembre 1848,
Constitution, 14 janvier 1852,
Conslitutions sc. organiques,
Conslitutions c. 21 mai 1870,
Constitutions, lois constitutionnelles provisoires de 1871-1873,
Constitution de 1875,
Constitution d' étude juridique,
Constitution, procédure de révision,
Constitution, pouvoirs de l'assemblée de révision,
Constitution, les revisions de 1879, 1884 et 1926,
Constitution, contenu de la constitution,
Constitution sociale,
Constructive (interprétation),
                  Consulat ,
Continuité du droit. V. Légitimité.
Contrat social,
Contrat politique,
Contreseing ministériel,
Contrôle des dépenses engagées,
Contrôle de constitutionnalité
Contrôle de pays où il est organisé,
Contrôle aux Etats-Unis d'Amérique,
Contrôle en France,
Contrôle de fédéralisme,
Contrôle parlementaire,
Contrôle exercé par les commissions,
Contrôle financier et budgétaire,
Contrôle des dépenses militaires,
Conventions constituantes. V. révision.
Conventions de la constitution,
Conversations diplomatiques,
Convocation des Chambres,
Convocation des électeurs. V. élections.
Corps constitué,
Corps électoral,
Corps dualité des corps électoraux,
Corps organisation,
Corps électoral syndicat des consommateurs,
Corps spontanés,
                  Corpus ,
                  Couitéas (affaire),
Coups d'Etat :
Coups d'Etat : 18 fructidor an V,
Coups d'Etat : 28 prairial an VII,
Coups d'Etat : 18 brumaire an VIII,
Coups d'Etat : 2 décembre 1851,
Coutume,
Coutumes et pratiques constitutionnelles,
Création du droit,
Crédits additionnels,
Crime contre la sûreté de l'Etat. V. Haute-Cour de justice.
Crime commis dans l'exercice de la fonction. V. Haute-Cour
Crime commis dans l'exercice de la fonction. V. ministres, responsabilité.
Crise constitutionnelle. V. Révision.
Cumul des éléments formels des constitutions,
Cumul. V. Incompatibilité, Indemnité législative.



Cycles constitutionnels,
              D            

Débats parlementaires,
Décentralisation,
Décision exécutoire. V. Pouvoir exécutif.
Déclaration des droits,
Déclaration des droits sont des déclarations juridiques de volonté,
Déclaration des droits leur histoire,
Déclaration des droits leur texte,
Décrets-lois,
                  Déféré du préfet,
Délégation de la souveraineté (doctrine de la),
Délégués sénatoriaux,
Délibération. V. Pouvoir délibérant.
Délibération des Chambres,
Délit d'opinion,
Délits de presse,
                  Delmotte (affaire),
Démocratie,
Départements ministériels,
Dépassements de crédit,
Dépenses engagées (contrôle),
Dépôt des projets et propositions de loi,
                  Deprivation of liberty ,
                  Deprivation of property ,
                  Déroulède (affaire),
Devoir civique de voter,
Dévolution du pouvoir. V. Légitimité.
Dictature executive. V. Consulat, Empire.
Diffamation,
V. Irresponsabilité parlementaire.
Diocésaines,
Diplomatie,
Directoire,
Discussion des lois,
Discussion (liberté de),
Dispense (droit de),
Disposition de la force armée,
Dissolution de la Chambre,
Division (vote par),
Divorce. V. Famille.
Domicile (inviolabilité du),
                  Dominions ,
Douzièmes provisoires,
Droit constitutionnel, préface p.
Droit constitutionnel, définition,
Droit, création du droit,
Droit de la constitution,
Droit de commander,
Droit divin (doctrine du),
Droits régaliens.
Droit de l'homme,
Droit individuels,
Droits civiques et politiques,
Dualitédes Chambres ,
Dualité des organes exécutifs,
Dualité des corps électoraux,
                  Due process clause ,

              E            
Ecole du droit de la nature,
Edifices du culte,
Egale admission aux emplois,
Egalité,
                  Electeurs ,
Elections à la Chambre des Députés,
Elections au Sénat,
                  Elections partielles ,
Election du président de la République,
Eligibilité,
                  Elysée .
Emanation. V. Délégation.
                  Empire ,
                  Empire Second Empire,
                  Empire , Empire libéral,
                  Emplois (nomination aux ),
                  Emplois (nomination aux ), égale admission.
                  Emplois (nomination aux ), stabilisation des emplois
Enquêtes parlementaires.
Enseignement (liberté d'), enseignement primaire, secondaire, supérieur, technique,
Esclavage,
Etablissements d'utilité publique,
Etat (définition de l').
Etat. Critérium (de l'),
Etat (idée de l'),
Etat fondement juridique,
Etat différentes espèces d'Etats,
Etats simples,
Etats simples, Etats composés,
Etats simples, Unions d'Etats,
Etats simples, Union de l'Angleterre et de ses dominions,
Etats simples, Etat fédéral
Etats simples,Etats subordonnés ,
Etats simples, Etats vassaux,
Etats simples sous-protectorat,
Etat de droit.
Etat deguerre .



Etat de siège.
Etats généraux,
                  Etienne-Marcel ,
                  Expulsion administrative,

              F            
Faillite,
Famille (droits de la),
Famille (droits de la), vote familial,
Faussements de la constitution,
Femmes (droits civiques et suffrage des),
Films,
Fiscalité,
                  Fléché (affaire),
fonctions de l'Etat, administrative et gouvernementale,
Fonction législative,
Fonction électorale,
Fonction juridictionnelle,
Fonction publique, cause d'inéligibilité,
Fondation de l'Etat,
Fondation (opération de),
Fondation (liberté de),
Fondement juridique de l'Etat.
Force armée, soumise et obéissante,
Forme républicaine,
Forme parlementaire,
                  Fustel de Coulanges ,

              G            
Garantie des droits,
Garantie constitutionnelles,
Garanties contre le pouvoir administratif,
Garanties contre le pouvoir législatif,
Garanties contre la juridiction répressive,
Gouvernements de fait,
Gouvernement direct et semi-direct,
Gouvernement représentatif,
Gouvernement de cabinet ou parlementaire,
Gouvernement présidentiel américain,
Gouvernement conventionnel,
Gouvernement directorial suisse,
Gouvernement de juillet 1830,
Gouvernement de la défense nationale,
Gouvernement de M. Thiers,
Gouvernement des juges aux Etats-Unis,
Grâce (droit de),
Grâce amnistiante,
Grèves,
Groupes. V. Commissions.
Guerre (Etat de),

              H            
                  Haebeas corpus ,
Haute-Cour de justice,
Haute-Cour pour l'inconstitutionnalité des lois,
Hautetrahison ,
Haute trahison  . V. Haute-Cour.
                  Heyriès (affaire),
Histoire du gouvernement représentatif et parlementaire,
                  Hobbes ,
Homme (droits de l'),
                  Holman ,

              I            
Idée de l'Etat,
Illégalité des règlements,
Immunités parlementaires,
                  Impairing the obligations of the contracts ,
                  Impeachement ,
Impôt (consentement à l'),
Impôt égalité devant l'impôt,
Impôt (refus de l'),
Incapacités électorales,
Incomptabilités,
Incomptabilité des mandats législatifs avec des fonctions privées,
Inconstitutionnalité des lois. V. contrôle de constitutionnalité.
Indemnité législative,
Indigènes,
Individualisme faillible,
Indivision des attributions exécutives,
Inéligibilité,
Initiative gouvernementale des lois,
Initiative parlementaire,
Initiative populaire,
Insurrection (droit à l'),
Institution (théorie de),
Institutions représentatives,
Institution de la présidence de la République,
Institution des ministères,
Institutions sociales spontanées,
Intérêts généraux,
Intérêt (représentation des)
Intérêt (représentation des) il s'agit des intérêts des producteurs,
Interpellations,
Irresponsabilité parlementaire du président de la République,
Irresponsabilité des parlementaires,
Inviolabilité parlementaire,

              J            
                  Jean-sans-Terre ,
Journal. V. Presse.



Juge,
Juge anglo-saxon (situation du),
Juge français (situation du),
Jugements déclaratoires,
Justice retenue,
Justification du pouvoir,

              L            
                  Larnaude ,
                  Lambert (Ed.),
                  La Tour du Pin de la Charee (marquis de),
                  Lebret ,
Lectures des lois,
Légalité,
Légalité constitutionnelle anglaise,
Légation (droit de),
Légistes,
Légitime défense de l'Etat,
Légitimité constitutionnelle,
Légitimité républicaine,
Légitimation du pouvoir,
Liberté politique,
Libertés individuelles,
Libertés individuelles, I. premières et I. secondes,
Liberté d'aller et venir,
Liberté de conscience et des cultes,
Liberté des contrats,
Liberté de ne pas se syndiquer,
Liberté d'enseignement,
Liberté de la presse,
Liberté de réunion,
Liberté de fondation,
Liberté syndicale,
Liberté d'association,
Listes de confiance,
Liste électorale (législation de la),
                  Locke ,
Loi,
Loi, exécution des lois,
Loi (règne de la). V. Légalité.
Loi des comptes,
Loi (inconstitutionnalité de la). V. Contrôle de Constitutionnalité, exemple de loi inconstitutionnelle,
Lois fondamentales du royaume,
Lois constitutionnelles de 1875,
Lois organiques des libertés individuelles,
Lois agraires,
Lois de sûreté générale,
Loi Rivet,
Loi Rivet, I. des Trente,
Loi Rivet, I. du Septennat,
Loi Rivet, I. Tréveneuc,
Lords (chambre des), lords spirituels et temporels,
Lords (chambre des),
                  Luxembourg (palais du),

              M            
                  Mac-Mahon ,
                  Magnum consilium ,
Maison civile et militaire du président de la République,
                  Maistre (J. de),
Majoritaire, minoritaire. V. Pouvoir.
Majorité,
                  Malherbe (affaire),
                  Malvy (affaire),
Mandat impératif,
Mandats de la Société des Nations,
                  Marbury. V. Madison ,
                  Marshall (juge),
                  May-flower ,
Message présidentiel,
Méthode,
Millerand,
Ministres et ministères,
Ministres d'Etat et sans portetfeuille,
Minorité,
                  Mirabeau ,
Monarchie de Juillet,
Monarchie de tentatives de restauration monarchique de 1873,
                  Monarchomaques ,
                  Montesquieu ,

              N            
Nation et Etat,
Nations,
Nationale (souveraineté). V. Souveraineté.
Nationalités (principe des),
Négociations diplomatiques,
Nomination aux emplois,
Nouvelle délibération des lois,
Noyau racique,

              O            
Obligations militaires des membres du Parlement,
Obligation du vote,
                  Ollivier (Emile ),
Opération constituante,
Opérations de la volonté, base de la séparation des pouvoirs,
Oppression (résistance à l'),
Ordonnances de 1830,
Ordre du jour des Séances,



Ordres du jour de confiance, etc. ,
Organisation corporative de l'Etat ,
Organes représentatifs,
Organisation électorale,
Organisation territoriale du suffrage,
Origine divine du pouvoir,
Outrage aux bonnes moeurs,

              P            
Pacte de Bordeaux,
Paris. V. Siège des Pouvoirs publics.
Parlements judiciaires,
Parlement anglais,
Parlement long parlement,
Parole,
Partis politiques,
Participation des citoyens au gouvernement. V. Liberté politique.
Passage aux articles
Passeport,
Pays légal,
                  Pelletier (affaire),
Peines arbitraires,
Pensions de retraite parlementaires,
Période constitutive. V. Fondation.
Période électorale,
Permanence (non-), des assemblées,
Personnalité morale de l'Etat,
Personnalité morale des Corps constitués,
Pétition (droit de),
                  Petition of rights ,
                  Philippe Pot ,
Plébiscites consulaires et impériaux,
Pleins pouvoirs de l'exécutif,
Police et gestion administrative,
Politique (pouvoir),
Population,
Pouvoir (le),
Pouvoir d'Etat,
Pouvoir politique,
Pouvoir temporel,
Pouvoir civil.
Pouvoir de droit,
Pouvoir de fait,
Pouvoir (justification et origine du),
Pouvoir, source du droit,
Pouvoir (dévolution et légitimité du),
Pouvoir constituant,
Pouvoir délibérant ou législatif,
Pouvoir (conquête du pouvoir législatif),
Pouvoir exécutif,
Pouvoir exécutif, primauté du pouvoir exécutif,
Pouvoir exécutif doit être envisagé en bloquant le chef de l'Etat et les ministres,
Pouvoir exécutif, ses rapports avec le pouvoir de suffrage.
Pouvoir réglementaire,
Pouvoir financiers,
Pouvoir judiciaire,
Pouvoir de suffrage,
Pouvoir de suffrage est un pouvoir de gouvernement,
Pouvoirs publics,
Pouvoirs publics. V. Séparation des pouvoirs.
Pratiques et coutumes de la constitution,
Premier ministre anglais,
Présidence de la République,
Président de la République,
Président de la République, liste des présidents,
Président du conseil français,
Présidence du conseil,
Présidents des Chambres,
Presse (rôle de la),
Presse (liberté de la),
Presse (liberté de la) librairie, imprimerie, affichage, colportage, journal, etc.
Prières publiques,
Principes,
Principes du droit public des Français,
Priorité,
Procès-verbal et comptes rendus des séances,
Profession (représentation de la),
Projets et propositions de lois,
Promulgation des lois,
Propriété individuelle,
Protectorat de la société civile,
Protégés (Etats),
Publication des lois. V. Promulgation.
Publicité des séances,
Publicité en matière de presse,
Puissance publique.

              Q            
Questions écrites et orales,
Question préalable,
Quorum,

              R            
Race,
Rapports avec les Chambres.
Rapports des commissions,
Recensement des votes,
Réclamations électorales,
Reconnaissance d'utilité publique,



Référé législatif
                  Referendum ,
Referendum constitutionnel. V. Plébiscites.
Régime représentatif. V. Gouvernement représentatif.
Régime parlementaire. V. Gouvernement parlementaire.
V. Cycles constitutionnels, Restauration, République parlementaire.
Règlements,
Règlements, le règlement et la loi,
Règlements d'administration publique,
Règlements des Chambres,
Règne de la loi. V. Légalité.
                  Regnum (propriété du),
                  Renan ,
Renouvellement intégral ou partiel. V. Chambre des Députés, Sénat
Représentants,
Représentants pouvoir exécutif comme représentant,
Repréentation familiale,
Représentation professionnelle ou des intérêts,
Représentation proportionnelle,
République, forme républicaine,
République parlementaire,
Réquisition de la force armée,
Résistance à l'oppression,
Responsabilité politique,
Responsabilité crim. du président de la République,
Responsabilité crim. des ministres,
Responsabilité civile des ministres,
Restauration (gouvernement de la),
Réunion (liberté de),
Réunion (liberté de) électorales,
Réunion plénière pour l'élection du président de la République,
Revision des constitutions,
Revision limitée,
Revision (procédure de),
Revision de la Constitution de 1875,
Revision de la liste électorale,
Révolution du 29 juillet 1830,
Révolution du 24 février 1848,
Révolution du 4 septembre 1870,
Révolutions d'Angleterre,
                  Rhode-lsland . V.Palmer ,
                  Rivet (loi),
Roi de France et roi des Français,
                  Rousseau (J. -J.),

              S            
Sanction du droit,
Sanction des lois,
Sanction des lois. V. Veto.
Scrutins électoraux (modes de),
Scrutins à la Chambre des députés,
Séances des Chambres,
Secrétaire général de ministère. V. Bureaux.
Seing et contreseing,
                  Seize-mai ,
                  Self-governement ,
Sénat,
Sénat, responsabilité ministérielle devant le Sénat,
Sénat conservateur,
                  Sénateurs inamovibles ,
Sénatus consultes,
Séparation de l'Eglise et de l'Etat,
Séparation des pouvoirs,
Séparation du pouvoir juridictionnel et du pouvoir politique,
Séparation du pouvoir judiciaire et du pouvoir administratif,
Séparation du politique et de l'économique,
Séparation du spirituel et du temporel,
Séparation du civil et du militaire,
                  Septennat ,
                  Septfonds (affaire),
Servage,
Sessions des Chambres,
                  Sherman art ,
Siège des pouvoirs publics,
Siège (état de),
                  Sieyès ,
Société des Nations,
Société civile nationale,
Solennités nationales,
Souffle de la vie publique,
Sources du droit,
Souveraineté de l'Etat, conception politique et conception juridique, faisceau de droits régaliens,
Souveraineté de l'Etat, sa limitation par l'ordre individualiste,
Souveraineté nationale,
Souveraineté nationale comme propriété des droits régaliens,
Souveraineté nationale comme droit individuel,
Souveraineté de sujétion,
Souveraineté du Parlement anglais,
Sous-Secrétaires d'Etat,
                  Speaker ,
Standing order,
Status libertatis,
Statute law,
                  Stuarts ,
Suffrage droit individuel,
Suffrage (pouvoir de),
Suffrage (organisation territoriale du),



Suffrage familial,
Suffrage professionnel,
Suffrage universel,
Suffrage des femmes,
                  Suisse ,
Superlégalité constitutionnelle,
Superposition des pouvoirs,
Sûreté individuelle,
Suspension des garanties constitutionnelles. V. Etat de siège.
Suspension des lois,
Syndicalisme,
Syndicats professionnels,
Syndicats des consommateurs,
Syndicats des fonctionnaires,
Synécisme,

              T            
Tableau des délais (liste électorale),
                  Target (groupe),
                  Temporel (pouvoir),
                  Terreur (la),
Territoire (importance dans l'Etat),
Acquisitions ou cessions de territoire,
Théâtre,
                  Thiers ,
Traités, négociations et ratifications,
                  Tréveneuc (loi),
Tribunal,
                  Tudors .

              U            
Unions personnelles cl réelles,
Universitas,
Urgence. V. Droit de commander et légitime défense.
Urgence dans le vote des lois,

              V            
Vassalité des Etats,
                  Vereinbarung ,
Vérification des pouvoirs,
Versailles. V. Assemblée Nationale.
                  Veto ,
                  Virginie (Etat de),
Voeux religieux,
Vote (droit de),
Vote et votation dans les Chambres,
Vote par procuration,
Vote obligatoire (question du),
                  Vox populi ,

              W            
                  Waldeck-Rousseau .
                  Wallon (amendement),
                  Wilson (W.),
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	                    CHAPITRE II. - La liberté politique moderne 
	                      Section I. - Définition et origines de la liberté politique moder�ne. - 1. Définition. - Origines de la liberté politique mo�derne dans le besoin de garantie des libertés civiles contre l'arbitraire des seigneurs et des rois; chartes de garantie seigneuriales et royales ; rôle joué par la fiscalité et principe du consentement à l'impôt 
	                      Section II. - Les éléments de la liberté moderne 
	                        § 1. - Le gouvernement représentatif. - I. Les débuts du gou- vernement représentatif : A. En Angleterre, le magnum con- silium : la séparation des deux Chambres ; la conquête du pou- voir législatif et le vote de l'impôt ; B. En Franco, ébauches et tentatives ; les Etats généraux. - II. La crise de monarchie absolue du xvie siècle : A. Les doctrines, les légistes, les mo- narchomaques, les politiques ; B. Les faits : les Tudors, en Angleterre et les Bourbons en France. - III. Le réveil du gouvernement représentatif : A. En Angleterre, les Stuarts ; la pétition des droits ; le long Parlement ; la Révolution de 1646 ; Cromwell ; la Révolution de 1688 ; le Bill des droits; Locke; apparition du parlementarisme; B. En France, Montesquieu et la séparation des pouvoirs; la mise au point actuelle du principe de la séparation des pouvoirs 
	                        § 2. - La souveraineté nationale. - I. Le principe de la souve- raineté nationale et la souveraineté individuelle : A. La théo- rie de la souveraineté nationale ; a) la distinction de la jouis- sance et de l'exercice de la souveraineté ; b) la délégation de l'exercice de la souveraineté faite par la nation à des représentants; R. Théorie de la souveraineté individuelle. - 11. La théorie des constitutions écrites. - III. Le gouverne- ment direct de l'assemblée du peuple; la volonté générale et la primauté de la loi ; le referendum, le plébiscite, le gouverne- ment semi-direct 
	                        § 3. - Les principales variétés du gouvernement représentatif telles qu'elles ont résulté do la rencontre du courant repré�sentatif et du courant de démocratie directe. - I. Le gouver�nement parlementaire. - II. Le gouvernement présidentiel-américain. - III. Le gouvernement conventionnel. - IV. Le gouvernement directorial de la Suisse 
	                        § 4. - La liberté politique et l'organisation corporative de l'Etat. Le développement parallèle de la liberté politique et de l'or- ganisation corporative de l'Etat; la théorie organiciste ; A. Les organes de l'Etat sont en réalité les institutions repré- sentatives des pouvoirs publics; B. Les institutions repré- sentatives, qui sont les véritables organes de l'Etat, sont composées elles-m^rmes de plusieurs éléments; C. Les orga- nes représentatifs se distinguent des simples agents et des pouvoirs commis par l'autonomie et l'initiative de la volonté ainsi que par la responsabilité politique 
	                    CHAPITRE I. - Théorie générale du droit de la constitution 
	                      § 1. - Les coutumes et pratiques constitutionnelles. Les fausse- ments de la constitution. - I. La constitution au sens du fond et au sens de la forme. - II. Les différentes espèces de rè- gles constitutionnelles au point de vue de leur forme. - III. Les pratiques et coutumes constitutionnelles. - IV. Les faus- sements de la constitution 
	                      § 2. - La légalité ordinaire comme élément de la constitution. - La constitution de l'Angleterre 
	                      § 3. - Les constitutions nationales écrites et le pouvoir consti- tuant. - I. Raisons d'être des constitutions écrites. - II. L'o- pération constituante et le pouvoir constituant. - III. Char- tes constitutionnelles et lois constitutionnelles. - IV La con- sistance des constitutions écrites ; la légitimité constitution- nelle; les principes du droit public des Français 
	                      § 4. - La revision des constitutions écrites ; le principe des revi- sions limitées 
	                      § 5. - Le contrôle de constitutionnalité des lois. (Renvoi à la constitution sociale.) 
	                    CHAPITRE II. - Les constitutions de la France 
	                      § 1. - Vue d'ensemble du sujet. - I. L'état constitutionnel de la France avant 1789; les lois fondamentales du royaume. - II. L'Etat constitutionnel de la France depuis 1789; les deux cy- cles constitutionnels à trois périodes : 1° période convention- nelle; 2° période consulaire ; 3° période parlementaire 
	                      § 2. - Le premier cycle de l'histoire constitutionnelle de 1789 à 1848. - I. Période de gouvernement conventionnel (1789- 1795); constitution du 3 septembre 1791. - IL Période de réac- tion et de dictature exécutive (1795-1814) ; Directoire ; Consu- lat ; Empire ; constitutions de 5 fructidor an III et 22 frimaire an VIII et sénatus-consultes impériaux. - III. Période du ré- gime parlementaire ; la première Restauration ; les Cent-Jours ; la seconde Restauration et le gouvernement de juillet; la char- te du 4 juin 1814 ; l'acte additionnel du 22 avril 1815 ; la charte du 14 août 1830 
	                      § 3. - Le deuxième cycle de l'histoire constitutionnelle à partir de 1848. - I. Période de gouvernement conventionnel de l'as�semblée représentative (mai 1848-mai 1849). - II. Période de réaction executive ; la constitution du 4 novembre 1848 et le gouvernement présidentiel; la dictature exécutive du Second Empire; la constitution du 14 janvier 1852 et les sénatus-con-sultes impériaux. - III. Période du régime parlementaire ; l'empire libéral et la constitution du 21 mai 1870 ; la Républi�que parlementaire ; la période intermédiaire du 4 septembre 1870 aux lois de 1875 ; la dictature de l'Assemblée nationale du 12 février 1871 jusqu'à l'institution du septennat par la loi du 20 novembre 1873 ; les trois lois constitutionnelles provi- soires : loi Rivet; loi des 30 ; loi du septennat ; préparation et vote de la constitution de 1875 (de novembre 1873 à novem- bre 1875) 
	                      § 4. - Etude juridique de la constitution de 1875. - I. Le carac- tère de superlégalité des textes de 1875; la procédure de leur revision ; la portée possible de la revision et les pouvoirs de l'assemblée de revision ; les revisions constitutionnelles du 21 juin 1879 et du 14 août 1881. - II. La constitution de 1875 contient-elle d'autres éléments de superlégalité que les trois lois do février et juillet 1875 ? Observations sur les lois consti- tutionnelles provisoires de 1873 et sur la loi Tréveneuc 
	                      CHAPITRE PRELIMINAIRE 
	                        I. La forme républicaine de l'Etat français. - II. La forme parle- mentaire du gouvernement de la République française. - III. Les pouvoirs publics et leur siège 
	                      CHAPITRE I. - Le pouvoir exécutif 
	                        Section préliminaire. - Nature, fonctions et primauté gouverne- mentale du pouvoir exécutif. - I. Nature psychologique et juridique du pouvoir exécutif. - II. Les fonctions du pouvoir exécutif. - III. La primauté gouvernementale du pouvoir exécutif 
	                        Section I. - L'organisation du pouvoir exécutif 
	                          § 1. - L'organisation de la présidence de la République et des ministres 
	                            Article I. - Dualité des organes exécutifs 
	                            Article II. - Règles d'organisation de la présidence de la Répu- blique et du président. - I. L'institution de la présidence de la République. - II. Le président de la République : son élec- tion; la durée de ses fonctions, sa résidence, sa dotation. - III. La maison civile et militaire du président 
	                            Article III. - Régles d'organisation des ministres et des minis- tères. - I. Les départements ministériels. - II. Les ministres et les sous-secrétaires d'Etat. - III. Les bureaux des minis- tères. - IV. Le conseil des ministres et le président du Con- seil 
	                          § 2. - L'indivision des attributions executives entre le Président de la République et les ministres; le seing et le contreseing. Le partage des responsabilités 
	                            Article I. - Le seing et le contreseing 
	                            Article II. - Partage des responsabilités; irresponsabilité politi- que du Président de la République et responsabilité politique des ministres; responsabilité criminelle du Président de la République en cas de haute trahison et des ministres pour crimes commis dans l'exercice de leurs fonctions ; responsa- bilité civile des ministres 
	                            Article III. - Le conseil d'Etat et son rôle gouvernemental 
	                        Section II. - Les attributions du pouvoir exécutif (Président de la République et ministres) 
	                          § I. - Attributions exécutives relatives aux fonctions gouverne- mentale et administrative. - I. Les attributions concernant les relations extérieures : A. La disposition de la force armée et le droit de conduire la guerre ; B. Le droit de légation et la conduite des affaires diplomatiques; C. La négociation et la ratification des traités. - II. Les attributions concernant le gouvernement et l'administration à l'intérieur : A. La prési- dence des solennités nationales; B. La nomination aux em- plois; C. La justice retenue, les dispenses; la grâce et l'amnis- tie ; la grâce amnistiante ; D. La police et la gestion adminis- trative 
	                          § 2. - Attributions relatives à la participation de l'Exécutif à la fonction législative et à ses rapports avec le pouvoir déli- bérant 
	                            Article I. - La participation de l'Exécutif à la fonction législative. I.L'initiative gouvernementale pour les lois cl l'intervention gouvernementale dans la discussion des lois. - II. La pro- mulgation des lois : formes et signification de la promulga- tion; délais et prérogative du Président de la République de demander une nouvelle délibération : si la promulgation cou- vre les vices d'une loi mal faite. - III. La mission du pou- voir exécutif d'assurer l'application des lois et son pouvoir discrétionnaire ; le pouvoir réglementaire ; les rapports du règlement et de la loi 
	                            Article II. - Les rapports du pouvoir exécutif avec le pouvoir délibérant. - I. Le règlement des sessions des Chambres ; leur convocation ; leur ajournement; la clôture des sessions. - II.La dissolution de la Chambre des députés. - III. Les pou- voirs budgétaires de l'exécutif ; les crédits additionnels supplé- mentaires ou extraordinaires ; le contrôle des dépenses enga- gées. - IV. Les messages présidentiels 
	                          § 3. - Attributions relatives à la participation de l'Exécutif à la fonction électorale et a ses rapports avec le Pouvoir de suf- frage. I. - I. La participation du pouvoir exécutif à la fonction élective. - II. Les rapports du pouvoir exécutif avec le pou- voir de suffrage 
	                          § 4. - Le renforcement des pouvoirs de l'Exécutif dans les moments de crise; l'état de siège ; les pleins pouvoirs en temps de guerre; les décrets-lois; la jurisprudence sur la légitime défense de l'Etat. - I. L'état de siège; le régime de l'état de siège et ses effets ; procédure de l'état de siège; établissement et levée. - II. L'état de guerre et les pleins pouvoirs, les décrets-lois. - III. La jurisprudence sur la légitime défense de l'Etat 
	                      CHAPITRE II. - Le pouvoir délibérant 
	                        Section I. - Nature, fonctions, place dans l'Etat du pouvoir déli- bérant 
	                          I. Nature du pouvoir délibérant; ce qu'est une délibération. - II. Fonctions du pouvoir délibérant; fonction législative; vote de l'impôt ; contrôle parlementaire de l'exécutif; fonction juri- dictionnelle (Haute Cour). - III. La place dans l'Etat du pouvoir délibérant 
	                        Section II. - L'organisation du pouvoir délibérant en vue de sa fonction législative et parlementaire 
	                          § I. - La dualité des Chambres. - I. Règle de la dualité des Chambres. - II. Raisons d'être et utilités de cette dualité. - III. Parité ou différences dans les attributions des deux Chambres et équilibre de leurs pouvoirs; privilège financier de la Chambre des députés; situation avantageuse du Sénat 
	                          § 2. - L'organisation de la Chambre des députés et du Sénat 
	                            Article I. - L'organisation de la Chambre des députés. - I. La composition do la Chambre. - II. Les divers modes de scrutin d'arrondissement, scrutin de liste; représentation pro- portionnelle; la loi électorale du 12 juillet 1919. - III. Les élections à la Chambre des députés d'après la loi électorale du 21 juillet 1927 ; circonscriptions cl nombre des sièges ; con- vocation des électeurs et période électorale; déclarations de candidatures; mécanisme du scrutin; premier tour de scru- tin; second tour de scrutin; recensement général des voles 
	                            Article II. - L'organisation du Sénat. - I. La composition du Sénat. - 11. Les élections au Sénat ; élection des délégués sénatoriaux pour les conseils municipaux ; élection des séna- teurs 
	                          § 3. - Les règles communes d'organisation et de fonctionnement des deux Chambres. - I. Les Chambres comme corps consti�tués. - II. Leurs règlements. - III. Les bureaux ; les bureaux tirés au sort; la vérification des pouvoirs; le bureau central provisoire ; le bureau central, élu et définitif ; les présidents des Chambres. - IV. Les commissions ; les commissions per�manentes; les commissions éphémères ou spéciales. - V. Les séances plénières et la procédure des délibérations ; publi�cité des séances, comités secrets ; dépôts des projets et pro�positions de lois ; rapport de la commission ; ordre du jour ; délibération et vote des lois ; modes de votation ; vote par procuration; de l'urgence 
	                          § 4. - Le contrôle du Parlement sur le gouvernement exécutif. - I. Les questions et interpellations; questions orales, questions écrites. - II. Les enquêtes parlementaires ; loi 23 mars 1914 sur la forme judiciaire des enquêtes. - III. Le contrôle des commissions permanentes. - IV. Le contrôle financier et budgétaire ; vote de l'impôt et du budget; les douzièmes pro�visoires et le vote biennal du budget; le refus du budget; le contrôle de l'exécution du budget ; le contrôle des dépenses . militaires du Maroc et les théâtres extérieurs d'opérations 
	                          § 5. - La condition personnelle des membres des assemblées législatives, leurs droits et prérogatives; l'indemnité législa- tive ; l'immunité parlementaire ; l'inviolabilité parlementaire, etc. - I. L'indemnité législative ; le permis de circulation ; les caisses de pensions de retraites parlementaires. - II. L'im- munité parlementaire couvrant le député ou sénateur contre toutes les poursuites civiles ou pénales qui seraient motivées sur un acte de la fonction parlementaire, discours, rapport ou vote. - III. L'inviolabilité parlementaire; immunité contre les actions répressives devant la cour d'assises et devant le tribunal correctionnel introduites, en cours de session, contre un membre du Parlement, pour crime ou délit commis en dehors de l'exercice de la fonction parlementaire. - IV. Obli- gations militaires des membres du Parlement 
	                        Section III. - La Haute Cour de justice. - I. La double com- pétence de la Haute Cour et son organisation; compétence ratione personae (président de la République et ministres) ; compétence ratione materiae (attentat contre la sûreté de l'Etal). - II. La procédure. - III. Les pleins pouvoirs de la Haute Cour en ce qui concerne la détermination de sa propre compétence, la qualification des crimes et la détermination des peines 
	                      CHAPITRE III. - Le pouvoir de suffrage 
	                        Section I. - Nature, fonctions et place dans l'Etal du pouvoir de suffrage. - I. Nature du pouvoir de suffrage; le suffrage acte et pouvoir d'assentiment ; le suffrage acte de confiance et pou- voir de clientèle ; les partis politiques. - II. Les fonctions du pouvoir de suffrage ; le référendum législatif et l'initiative populaire. - III. La place occupée dans l'Etat par le pouvoir de suffrage 
	                        Section II. - L'organisation du pouvoir de suffrage 
	                          § 1. - Les bases de l'organisation du suffrage. - I. Le suffrage territorial de l'habitant et la représentation des intérêts géné�raux. - Les autres bases possibles du suffrage; la base familiale et la base professionnelle ; la représentation des inté�rêts. - II. Le caractère de droit individuel du suffrage; le suffrage universel ; le suffrage des femmes. - III. La ques- tion du vote obligatoire. - IV. La dualité des corps élec- toraux 
	                          § 2. - L'organisation du corps électoral 
	                            Article I. - Le droit de vote et la liste électorale. - I. La capa�cité électorale au point de vue du vote; femmes, indigènes des possessions coloniales. - II. Les incapacités électorales an point de vue du droit de vote, résultant de la privation du droit ou de la privation de l'exercice du droit; condamna�tions ; faillite ; destitution d'emploi; minorité, interdiction. - III.L'inscription sur la liste électorale, conditions requises ; les doubles inscriptions ; la revision annuelle de la liste élec- torale ; revision d'office ; réclamations, jugement des récla- mations; clôture de la liste, sa permanence 
	                            Article II. - Le droit d'éligibilité. - I. La capacité électorale au point de vue de l'éligibilité. - II. L'inéligibilité : par priva�tion du droit; par privation de l'exercice du droit; minorité ; interdiction; fonction publique; inéligibilité absolue des mili�taires en activité de service ; inéligibilité relative pour les fonctionnaires civils. - III. L'incompatibilité et sa définition; cumul du mandat électif avec une fonction publique, situation à la Chambre des députés et au Sénat; cumul des mandats électifs. - IV. Conditions d'exercice du droit d'être élu 
	                      OBSERVATIONS PRELIMINAIRES. - Importance de la société civile et de sa constitution sociale 
	                      CHAPITRE 1. - Les libertés individuelles 
	                        Section I. - Les déclarations des droits et la portée des droits individuels. - I. Caractères généraux des déclarations des droits. - II. Leurs sources littéraires; texte de la déclaration de 1791. - 111. Leur caractère juridique ; déclaration des droits et garanties des droits; les lois organiques des libertés. - IV.Valeur juridique des droits individuels; limitation de la souveraineté commandante par ces droits et par la souverai- neté de sujétion; caractère naturel des droits individuels ; l'individualisme faillible 
	                          § 1. - Principe et classification des libertés et principe de l'éga- lité. - I. Principe et classification des libertés : A. Les liber- tés civiles; libertés premières; libertés secondes ; libertés créatrices d'institutions sociales; B. Les droits civiques et politiques. - II. Le principe de l'égalité devant la loi ; son caractère objectif; organisations qu'il suppose 
	                          § 2. - Les principales libertés du premier groupe : la liberté indi- viduelle (status libertatis) ; les libertés de la famille; la liberté de la propriété privée individuelle. - I. La liberté indivi- duelle et le status libertatis. - II. Les libertés de la famille et le statut familial; la famille légitime. - III. La liberté de la propriété individuelle et le statut de la propriété ; le morcellement de la propriété; les lois agraires ; la propriété de l'emploi 
	                          § 3. - Les libertés du second groupe ou d'action sociale; liberté de conscience et des cultes ; liberté de la presse ; liberté de réunion. - I. La liberté de conscience et des cultes ; principe de la séparation des Eglises et de l'Etat ; principe de la liberté de conscience et des cultes ; principe d'une certaine organi- sation légale des établissements nécessaires aux cultes ; les réunions de fidèles ; l'occupation des anciens édifices du culte ; les associations cultuelles; les diocésaines. - II. La liberté de l'enseignement ; liberté de l'enseignement primaire ; de l'enseignement secondaire ; de l'enseignement supérieur ; de renseignements technique. - III. Liberté de la presse : le théâtre, le cinéma ; la presse ; la diffamation ; l'outrage à la morale; le délit d'opinion; la réglementation de la presse; his- toire de la liberté de la presse. - IV. La liberté de réunion ; les attroupements 
	                          § 4. - Des libertés créatrices d'institutions sociales 
	                        Section I. - La liberté de fondation et l'opération de fondation. - L La liberté individuelle de fondation : la fondation par volonté isolée et la fondation par volonté commune; les éta- blissements et les universitates ; le champ d'action de cette liberté; les fondations masquées. - II. L'opération de fon- dation et ses éléments : a) l'opération juridique de fondation simple ou complexe et sa procédure ; la « communion » ou « Vereinbarung » dans les fondations par volonté commune ; b) les statuts ; les ressources affectées ; l'organisation de fait; c) la reconnaissance de la personnalité juridique 
	                        Section II. - La liberté de fondation par volonté isolée et les établissements. - I. La liberté individuelle de fondation par volonté isolée; les projets élaborés. - II. Les fondations ou établissements; l'établissement d'utilité publique et la recon- naissance d'utilité publique 
	                        Section III. - La liberté de fondation par volonté commune im�pliquée dans les diverses formes de la liberté d'association 
	                          § 1. - La liberté syndicale : le syndicalisme; les syndicats pro- fessionnels 
	                          § 2. - La liberté d'association : les associations de la loi de 1901 et les congrégations. - I. Caractères généraux de la loi et de la liberté d'association. - II. Le contrat d'association et le droit d'association. - III. Les diverses espèces d'associa- tions : non déclarées, déclarées, reconnues d'utilité publique, unions d'associations. - IV. La dévolution des biens des associations. - V. Les congrégations religieuses 
	                      CHAPITRE III. - Le pouvoir du juge et les garanties constitu- tionnelles des libertés individuelles et des institutions so- ciales 
	                        Section I. - Le pouvoir du juge 
	                          § 1. - Le dualisme de la constitution judiciaire de la société civile et de la constitution politico-administrative de l'Etat 
	                          § 2. - La situation du juge dans les Etats à régime administra- tif et dans les Etats sans régime administratif 
	                          § 3. - Les garanties que procure le juge contre le pouvoir exé- cutif de l'Etat 
	                          § 4. - Les garanties que procure le juge contre le pouvoir légis�latif de l'Etat. Le contrôle de constitutionnalité des lois. -I. La compétence du juge pour apprécier la constitution�nalité des lois. - II. Le contrôle juridictionnel de constitution�nalité dans les pays à administration judiciaire, spécialement aux Etats-Unis d'Amérique; le gouvernement des juges. - III. Le contrôle de constitutionnalité des lois dans les fays à régime administratif et spécialement en France 
	                          § 5. - Les garanties de la sûreté individuelle tant contre le juge lui-même que contre le pouvoir administratif 
	                        Section II. - Les garanties politiques des libertés individuelles. -Les garanties constitutionnelles générales. - II. Le droit de pétition. - III. La résistance à l'oppression 
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